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Article 1.   Objet et contexte du Marché de procédure adapté (MAPA)  

Le marché a pour objet l'acquisition et la livraison d'un véhicule au profit de la Direction 
Interrégionale des Douanes Antilles-Guyane dans le département de la Martinique : 

- Acquisition d'un véhicule neuf de type SUV 4x4 ou équivalent, 5 places à motorisation hybride 
(essence/électrique) (option rechargeable) 4 roues motrices.

A titre indicatif et informatif, la direction interrégionale des douanes Antilles Guyane compte un
parc d’une cinquantaine de véhicules dont le présent marché a pour objet l’acquisition de  véhicule
supplémentaire.
Les sociétés consultées sont réputées avoir pris connaissance, avant la remise des offres, du
dossier de consultation et des caractéristiques et spécifications mentionnées dans le présent
CCTP.

Le fournisseur retenu ne pourra en aucun cas se prévaloir d’éléments non précisés pour obtenir la
modification de son offre de prix.

Article 2. Le type de véhicule attendu

Les véhicules proposés devront être conformes aux réglementations et normes CE en vigueur au
moment de leur mise en circulation. 

Véhicule neuf   de type SUV 4x4 ou équivalent, 5 places à motorisation hybride (essence/électrique)  
(option rechargeable) 4 roues motrices.

La quantité de véhicules commandés sera de 1.

Article 3. Les spécifications techniques     :   

Pour chaque point demandé par l’acheteur, le candidat précisera si le matériel qu’il propose est conforme
dans le tableau intitulé MAPA-FCS-DIDAG972-2024-01-ANNEXE 1

L’offre devra inclure à minima :
- 5 portes ;
- 5 places ;
- climatisation ;
- 4 vitres électriques ;
- vitres teintées à l’avant TLV 70 %;
- Vitres teintées à l’arrière TLV 5 %;
- radar arrière obligatoire ;
- radar avant optionnel ;
- caméra de recul ;
- feux pénétrants dans la calandre et non au-dessus ;
- pose de la prise Jack pour sirène 2 tons côté passager ; 
- pose de la centrale de commande du gyrophare, du 2 tons et des feux de pénétration sur le bas du
tableau de bord ou au niveau des jambes du passager avant, pour la discrétion ; 
- pas de siège en cuir ;
- grille de séparation dans le coffre pour éviter la projection d’objets sur les passagers du véhicule ;
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- roue de secours classique ;
- extincteur fixé dans l’habitacle ;
- garantie 2 ans minimum ;
- batterie garantie 7 ans minimum ;
- contrat d’entretien ;
- 4 disques de frein ;
- 4 tapis de sol en caoutchouc (modèle adapté) ;
- 2 airbags minimum ;
- jantes aluminium ;
- peinture autre que blanche ;
- disponibilité dans un délai  compris entre immédiat à 3 mois dès la notification du marché

1. Il  est  précisé  que  les  modèles  de  véhicules  proposés  par  les  titulaires  doivent
obligatoirement être le dernier modèle de la marque et  non de génération plus ancienne
restant en stock chez le titulaire.

2. Le véhicule proposé est en version hybride (option rechargeable) SUV 4X4 (ou équivalent)
à roues motrices ou équivant.

3. Le véhicule livré doit pouvoir être mis directement à la circulation selon les instructions
administratives françaises en vigueur. 
Les frais de mise en route et de carte grise seront compris dans le prix initial proposé par les
titulaires. 
L’ensemble des frais liés à l’immatriculation des véhicules (frais de prestation d’immatriculation,
plaques minéralogiques, et pose). Les frais d’immatriculation sont conformes à l'article L 421-53 du
Code des impositions des biens et des services. Le véhicule sera exonéré de la taxe régionale. Ne
sont dus que la redevance d’acheminement de 2,76 €, la taxe fixe de 11 € et les malus éventuels. La
demande  d’immatriculation  devra  être  accompagnée  du  code  TGPE  29002  en  rubrique  Z1  du
certificat.

4. Pour le véhicule proposé, les spécifications techniques, la classe énergétique du véhicule
ainsi que son étiquette d’émission de CO2 seront celles décrites dans l’offre du titulaire.

5. Le véhicule proposé dans le cadre de ce MAPA doit être équipé de 5 portes,  de coloris
neutres sauf blanc, compatibles avec l’exercice des missions de la douane, couleur grise ou
autre pour les véhicules en version « normale »).

6. Une  variante  peut  être  proposée  mais  devra  respecter  les  caractéristiques  minimales
attendues.

Article 4. Les normes techniques et environnementales

1/  Les  titulaires  s’engagent  à  ne  proposer  dans  leur  offre  relative  au  MAPA un véhicule  neuf
respectant  strictement  l’ensemble  des  normes  techniques  et  environnementales  françaises  et
européennes  en  vigueur  au  moment  de  la  passation  du  marché,  en  particulier  sur  les  normes
d’émission CO2. 
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2/ Le titulaire devra fournir toute la documentation utile permettant de justifier du respect de ces
normes y compris les labels écoligique ou les certifications spéifiques lors de la notification du
marché.

3/ L’administration se réserve de pouvoir vérifier par tout moyen la conformité des véhicules aux
normes en vigueur.

4/ Le non-respect de ces normes peut justifier d’une part la restitution sans dédommagement du
véhicule au titulaire et à tout moment et d’autre part la résiliation du MAPA à l’encontre du ou des
titulaires retenu.s. 

5/  Les  titulaires  s’engagent  à  proposer  dans  leur  offre  le  ou  les  bonus  écologiques  encore  en
vigueur .

Disposition sur le bonus écologique (le cas échéant)
Les titulaires acceptent de procéder à l’avance du montant écologique. Aussi,  déduisent-ils le montant de ce
bonus  sur  la  totalité  du  prix  TTC  (prix  de  vente  unitaire  plus  tous  les  frais  listés  ci-dessous  dans  la
décomposition  du  prix).  Il  appartient  aux titulaires  de  conclure  avec  l’Agence  de  service  de  paiement  une
convention spécifique leur permettant d’obtenir le remboursement des avances consenties.
Les conditions d’attribution et le montant du bonus écologique sont fixés par les articles suivants :
– Code de l’énergie : articles D. 251-1 à D. 251-6
– Code de l’énergie : articles D. 2517à D. 251-13.
Le montant du bonus est indiqué dans l’annexe financière à l’acte d’engagement. En cas d’évolution des
dispositions ci-dessus comme de la réglementation en cours d’exécution de ce marché, les montants des bonus
écologiques, et donc les prix TTC, seront modifiés en conséquence.

Article 5. Documentation 

1/ Le véhicule et la documentation technique et administrative liée seront livrés en même temps. Le
titulaire doit fournir les documentations d'utilisation, d'administration et d'exploitation en langue
française.

2/ Lorsque la documentation n'accompagne pas les matériels ou lorsqu'elle est incomplète ou
rédigée dans une langue autre que le français, il est considéré par les parties que la prestation n'est
pas exécutée.

Article 6. Garantie

1/ Le véhicule du présent marché bénéficie d’une garantie minimum de deux ans minimum avec
une garantie de 7 ans pour la batterie, kilométrage illimité, pièces et main d’œuvre, sans supplément
de prix, sauf durée de garantie supérieure proposée par le titulaire dans son offre, auquel cas, cette
durée de garantie prévaut sur celle prévue au présent CCP. 

Les titulaires s’engagent à proposer dans leur offre, une extension de garantie pouvant être souscrite
par l’acheteur avant la fin de la 2ᵉ année de la garantie de base sans condition d’avoir ou non retenu
la dite garantie au moment de l’attribution du marché,
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2/  Dans ce  cadre,  tout  équipement  défectueux,  y  compris  dans les  accessoires  supplémentaires
demandés par l’administration (gyrophare, deux tons...) dans le cadre d’une utilisation normale et
conforme du véhicule sera immédiatement remplacé.
 
3/ Les modalités du service après vente sont celles précisées par le titulaire dans son offre.

Article 7. Entretien

1/ Un entretien minimal doit être proposé par le.s titulaire·s dans le cadre du présent marché, durée
qui engagera le.s titulaire·s lors de la passation des marchés subséquents. 

2/ Le périmètre de cet entretien inclus et les limitations éventuelles sont décrites par le titulaire dans
son offre au titre du MAPA.

3/ La durée proposée par le.s titulaire·s du présent marché est d’une durée minimale de quatre ans.  

Article 8. Prêt de véhicule

1/ Pendant l’immobilisation du véhicule pour des réparations dues au titre de la garantie ou de
l’entretien, lorsque cette immobilisation dépasse les 48 heures, le titulaire s’engage à mettre à
disposition de la direction interrégionale des douanes un véhicule de remplacement.
Le véhicule proposé devra être comparable au véhicule immobilisé.

2/ Ce prêt de véhicule sera entièrement gratuit sauf les frais de carburant.

Ce  prêt  s’effectuera  sans  besoin  pour  l’administration  de  fournir  de  permis  de  conduire  ou
d’assurance. Ainsi le prêt ne sera pas accordé nominativement à un conducteur en particulier mais
au bénéfice de la « direction interrégionale des douanes Antilles-Guyane ».
L’administration s’engage a s’assurer  que  le  conducteur  du véhicule de prêt  soit  possesseur  du
permis de conduire.
Seul le carburant restera à la charge de l’administration.
Prêt accordé sans limitation de durée ou de kilométrage.
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